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Conférence de presse : Le Conseil fédéral doit prendre enfin le taureau par les cornes!

Altdorf (ots) -

Dans le cadre dune «consultation populaire» menée
par lInitiative des Alpes, plus de 40000 citoyennes et citoyens 
exhortent le Conseil fédéral à prendre enfin le taureau par les 
cornes dans le dossier du transfert rail-route: le nombre annuel 
maximal de poids lourds en transit par les Alpes doit être ramené à 
650'000 dici à 2009, comme la loi lexige, et une bourse du 
transit alpin doit être introduite en 2008. Sergio Salvioni, ancien 
conseiller aux Etats, a rappelé que le Conseil fédéral est seul 
compétent pour prendre les mesures nécessaires.

LInitiative des Alpes a déposé aujourdhui à la chancellerie 
fédérale environ 40`000 signatures de membres et sympathisants à 
lappui dune «consultation populaire» relative à la loi sur le 
transfert du trafic marchandises (LTTM). Sergio Salvioni (PRD, TI), 
docteur en droit et ancien conseiller aux Etats, arrive à la même 
conclusion que celle présentée en juin par Heribert Rausch, 
professeur ordinaire de droit public à lUniversité de Zurich, à 
savoir quil nappartient pas au Parlement, mais au Conseil 
fédéral, de décider des mesures nécessaires au transfert des 
marchandises sur le rail. Larticle sur la protection des Alpes 
inscrit dans la Constitution fédérale est sans ambiguïté. «Ce texte 
a été accepté par le peuple et les cantons, et avalisé par le 
Parlement», a-t-il souligné lors de la conférence de presse. «En 
disant oui à cet article constitutionnel, le peuple et les cantons 
ont chargé le Conseil fédéral de promulguer les ordonnances 
nécessaires au transfert route-rail», a poursuivi Sergio 
Salvioni. «A travers ladoption de linitiative des Alpes, le 
gouvernement sest vu confier un mandat impératif et il doit avoir 
le courage politique dassumer ses responsabilités et de préparer 
les ordonnances dexécution.
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